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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 24 MAI 2023 

Présents : Mme BERNARD, Maire, M . DOAN, Mme WANG, Mme DESFORGES, 

M. SIMONNET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, M. PRACA, Maires-Adjoints, 

Mme JOURDRIN, M . GALPIN, Mme BESSE, M. BESSETTES, M. LELUBRE, 

M. MANUEL, Mme MAMBLONA-AMIEZ, M. KADDIMI, Mme MORAINE, 

M . HULLIN, M. FRANÇOIS, Mme CAMPION-GAILLEUL, M. SIMONIN, 

M . CHARLES, M . BUYS, Mme THEBAUD, M . BIZET, Mme SAMPIERI, Conseil lers 

Municipaux, 

Pouvoirs : 
M. AMADEI, pouvoir remis à Mme DE BROSSES 

Mme CLARKE, pouvoir remis à M . MANUEL 

Mme SERIEYS, pouvoir remis à Mme WANG 

Mme WEILL-LOGEAY, pouvoir remis à M . GALPIN 

Mme BEHA, pouvoir remis à M . DOAN 

Mme DE CHABOT, pouvoir remis à Mme DESFORGES 

Absents: 
M. LEPUT 

Secrétaire de séance : Raphaël DOAN 

La séance est ouverte à 20 heures 30 sous la présidence de Madame Laurence 

BERNARD, Maire. Le quorum est atteint. Le procès-verbal de la séance du 12 avri l 

2023 est approuvé à l'unanimité des présents et des représentés. La séance est levée 

à 23h04. 

Madame le Maire évoque les évènements passés et à venir. 

Elle annonce qu'un conseil municipal se réunira le 9 juin prochain en raison des 

sénatoriales à venir le 24 septembre prochain. 

Madame le Maire évoque également la réunion publique concernant les travaux de 

création d'une piste cyclable sur la route de Croissy : présentation des 

aménagements pro jetés ainsi que la réunion publique concernant le dédoublement du 

Tl 30 : les travaux reprennent sur la route de Sartrouvil le dès la semaine prochaine. 

O bjectifs : limiter les rejets en Seine. La route va être fermée dans un sens et 

devra ient se terminer à la fin août. 
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L'ordre du jour est le suivant : 

Approbation du procès-verbal de la dernière séance. 
Désignation du secrétaire de séance. 

DECISIONS 

l l. Prises en vertu de l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales 

AFFAIRES GENERALES 

2. Convention avec l'Ordre de Malte pour la fourniture de denrées alimentaires 
3. Désignation d'un délégué au sein des syndicats intercommunaux suite à la 
démission d'un ad joint au maire 
4. Avenant n° l de transfert du lot n° l : fournitures de bureau du marché de fournitures 
de bureau, papier et fournitures éducatives (n°2020-008( 1 )) 
5. Avenant n°2 au lot n°4 : fruits et légumes frais et 4ème gamme du marché de 
fourniture et livra ison de produits alimentaires pour la Vil le du Pecq (n°202 l -002(4)) 

FINANCES 

6. Bilan des ac uisitions et des cess ions immobilières 
7. Avance remboursable du Budget Principa l de la Ville au Budget Annexe Cœur de 
Ville 

14.A 
15. Demande de subvention exce tionnelle « Yacht C lub » 

16. Demande de subvention exceptionnelle de l'US PECQ pour une rencontre sportive 
à Hennef 

SCOLAIRE 

17. Subventions aux coopératives des écoles publiques du Pecq 
18. Remboursement des frais d'assurance aux écoles maternel les et élémentaires 

PETITE ENFANCE/ ENFANCE - JEUNESSE - SPORTS 

19. Convention pour la réservation d'un berceau au sein de la crèche Baby-Loup de 
Confia ns-Sai nte-Honori ne 
20. Revalorisation des tarifs de location pour les équipements sportifs 
2 1. Reva lorisation des tarifs de la piscine municipale des Vignes Benettes 
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22. Reva lorisation et modification de la politique tarifaire des accuei ls péri et 
extrascolaires 
23. Modification du rèÇJ lement des activités péri et extrascolaires 
24 . Tarification du séjour été Activ' jeunes 2023 
25. Approbation du principe de mise à d isposition de la salle multisport du 
gymnase Jean Moulin dans le cadre du dispositif« l 000 Doios » 

SERVICES TECHNIQUES : 

26. Autorisation pour un marché de travaux pour la réhabilitation de la salle de 
spectacle « Le QUAI 3 » 

27. Autorisation pour un marché de travaux pour la rénovation énergétique du 
gymnase Général Leclerc 

Q UESTIO NS DIVERSES 

1. DECISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE L.2122.22 DU CODE 
GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Vu les articles L.2 122-22 et L.2 122-23 du code général des collectivités territoriales, 

Les décisions prises en application de la délégation de pouvoirs accordée au Maire, 
par délibération N° 20-2-5 du 27 mai 2020 et N° 22-2-6 du 6 avri l 2022, dans le 
cadre des articles L.2 122-22 et L.2122-23 du code généra l des collectivités 
territoria les ont été les su ivantes : 

D2023-46 du 30 mars 2023 : Signature d'une convention pour un « atelier 
d'initiation aux trucages et aux effets spéciaux » avec l'association ENFANCES AU 
CINEMA. L'animation aura lieu le 2 mai 2023 à l'accueil de lo isirs les Quatre Saisons. 
Le montant de la prestation s'élève à 280 € TTC. 

D2023-47 du 30 mars 2023 : Signature d'une convention pour la location d'une 
structure gonflable avec la société AIR2JEUX pour le 28 juin 2023 à l'accueil de loisirs 
Les Petits Moulins. Le montant de la prestation s'élève à 400.28 € TTC. 

D2023-48 du 30 mars 2023 : Signature d'une convention pour l'organisation d'une 
activité« Tho lleryn » avec la société N'JOY à l'accueil de lo isirs Les Petits Moulins le 
17 mai 2023. Le montant de la prestation s'élève à 507.28 € TTC. 

D2023-49 du 21 avril 2023 : Signature d'un contrat de cession du récital « le 
Carnaval des animaux » avec l'association AIRS&Cie, pour une représentation le 26 
novembre 2023 à l'auditorium du conservatoire Jehan Alain . Le montant de la 
prestation s'élève à 2 640 € TTC. 
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D2023-50 du 5 avril 2023 : Signature d ' un contrat pour la réalisation d' un spectacle 
pyrotechnique le 14 juillet 20 23 avec la société Jacques Couturier. Le montant de la 
prestation s'élève à 15 532 .32 € TTC. 

D2023-51 du 13 avril 2023 : Demande de subvention auprès de l'Etat au titre de la 
Dotation d' Equipement des Territo ires Ruraux (D.E.T.R) au titre de l'année 2023 pour 
la création d 'un terrain multisport quartier Ermitage. Le montant de la subventio n 
s'élève à 27 866 €. 

D2023-52 du 14 avril 2023 : Demande de subvention auprès de l'Etat au titre de la 
Dotation d 'Equipement des Territo ires Ruraux (D.E.T.R) au titre de l'année 2023 pour 
l' isolation thermique des préaux de l'école du Généra l Leclerc. Le montant de la 
subvention s'é lève à 12 855 €. 

D2023-53 du 17 avril 2023 : Signature d ' une convention avec la SARL C LA 
COMPAGNIE pour la représentation d ' un spectacle de marionnettes dans le cadre de 
l'organisation de la fête de la Petite Enfance le 7 octobre 2023. Le montant de la 
prestation s'élève à 780 € TTC. 

D2023-54 du 17 avril 2023 Signature d 'une convention de formation 
professionnelle avec l'organisme de formation Ciril Group, sur le logiciel Tote VS, 
d 'une durée de 3h/ agent et pour un montant tota l de 300 € TTC. 

D2023-55 du 19 avril 2023 : Signature d'une convention pour la fourniture de 
repas, avec l'association UN COEUR POUR TOUS, à l'occasion de la Fête Ô Pecq, 
prévue le samedi 24 juin 2023, au Parc Corbière. Le prix unitaire du repas est fixé à 6 
€ TTC. 

D2023-56 du 19 avril 2023 : Adhésion à l'Association des Maires de France et des 
Présidents d'intercommunalités, pour un montant de cotisation de 2 669.44 €uros, 
pour l 'année 2023. 

D2023-57 du 19 avril 2023 : Adhésion à l'Union des Maires des Yvelines, pour un 
montant de cotisation de 1 47 1.60 €uros, pour l'année 20 23. 

D2023-58 du 21 avril 2023 : Signatu re d' une convention avec l'association ASMR 
pour une initiation au « chanbara » le 5 mai 2023 à l'accuei l de lo isirs les Q uatre 
Saisons. Le montant de la prestation s'élève à 36 € TTC. 

D2023-59 du 3 mai 2023 : Signature d'un avenant au contrat de prestation de 
service du progiciel NEOCITY n° DEV 00005 11 avec la société NEOCITY. Le montant 
annuel de la prestation s'élève à 1 440 € TTC. 

D2023-60 du 4 mai 2023 : Signature d 'un avenant au contrat de cession du 
spectacle « Géométrie variable », pour 11 représentations de « PasTaPhysique », 

avec la compagnie du Fa ro, dans les 2 collèges de la ville, durant l'année 2023 et 
pour un montant tota l de 2050 € TTC. 
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2. CONVENTION AVEC L'ORDRE DE MALTE POUR LA FOURNITURE DE 
DENREES ALIMENTAIRES 

M. FRANCOIS explique qu'en décembre 2022, la Ville du Pecq a été sollicitée pour 
fourn ir des repas issus de la préparation chaude de la cuisine centrale afin de prendre 
la su ite du Centre Hospita lier du Vésinet, ce dernier n'étant plus en mesure de 
poursuivre le partenariat engagé depuis plusieurs années en matière d'aide 
a limentaire avec le Secours catho lique et l'Ordre de Malte France. 

A cet effet, un pro jet de convention tripartite a été approuvé par délibération n° 22-6-
10 du Conseil Municipal du 14 décembre 20 22 . 

Il s'avère q ue le Secours Catholique n'a pas souhaité donner suite à ce partenariat et 
que la convention susvisée n'a pas été signée. 
Le service a néanmoins débuté en mars 2023 en lien avec les bénévoles de la 
paroisse et rencontre un franc succès auprès des bénéficiaires. 

Il convient donc de pérenniser ce partenariat en formalisant une no uvelle convention 
avec l'Ordre de Malte dont les termes demeurent, pour l'essentiel, inchangés. 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 15 mai 2023, 

Vu le pro jet de convention établi conjointement par les services mun icipaux de la Vi lle 

et l 'Ordre de Malte, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

APPROUVE la convention de fourniture de denrées a limenta ires jointe en annexe de la 
présente délibération. 

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de fournitu re de denrées 
alimentaires ainsi que tout document lié à l'exécution de la convention. 

3. DESIGNATION D'UN DELEGUE AU SEIN DES SYNDICATS 
INTERCOMMUNAUX SUITE A LA DEMISSION D'UN ADJOINT AU MAIRE 

Madame le Maire rappelle que, par délibération n° 20-3-2 du l 7 juin 2020, ont été 

élus les représentants de la Ville dans les différents établissements publics de 

coopération intercommunale pour siéger dans les organes délibérants. 
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Madame le Maire rappelle que Madame Agnès Busquet a démissionné de son 

mandat d'adjoint au maire et de consei ller municipal en date du 30 mars 2023. 

Il convient donc de désigner de nouveau représentant de la Ville dans les 

établissements publ ics de coopération intercommunale où Madame Busquet avait été 

élus lors de la délibération du 17 juin 2020. 

Madame le Maire propose de désigner Madame Véronique BESSE, délégué titulaire 

au Syndicat d'Energie des Yvelines. 

Madame le Maire propose de désigner Madame Véronique BESSE, délégué titu laire 

au Syndicat Intercommuna l d'Assainissement de la Région de Saint-Germa in-en-Laye. 

Vu l'a rticle L.52 11 -7 du Code Généra l des Collectivités Territoria les, 

En vertu de l'article L. 2 12 1-2 1 du Code Généra l des Collectivités Territoriales, le 

scrutin est secret sauf accord unanime contra ire du Conseil Municipa l, 

Vu la délibération n° 20-3-2 du 17 juin 2020 relative à l'élection des délégués auprès 

des établissements publics de coopération intercommunale, 

Considérant la démission de Madame Agnès BUSQUET, Adjoint au Maire, 

Considérant la nécessité de remplacer Madame Agnès BUSQUET dans les d ifférents 

établissements de coopération intercommunale pour siéger dans les organes 

délibérants, pour représenter la Ville, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 15 mai 2023, 

Cet exposé entendu, le Consei l Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

ELIT délégué titulaire au Syndicat d'Energie des Yvelines : Mme Véronique BESSE 

ELIT délégué titulaire au Syndicat Intercommuna l d'Assainissement de la Région de 
Sa int-Germa in-en-Laye : Mme Véronique BESSE 

4. AVENANT N°l DE TRANSFERT DU LOT N°l : FOURNITURES DE 
BUREAU DU MARCHE DE FOURNITURES DE BUREAU, PAPIER ET 

FOURNITURES EDUCATIVES (N° 2020-008(1 )) 

M. FOURNIER rappelle que la Vil le a notifié le lot n°l : fournitures de bureau du marché de 

fournitures de bureau, papier et fournitures éducatives à la société ARLIS lnterBuro sise 24 rue 

des Chênes - 95000 BOISEMONT en date du 20 novembre 2020. 
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Ce marché a été conclu pour une période d'un an à compter de sa notification avec 3 

reconductions d'un an possibles. Il prendra fin le 19 novembre 2024. 

La société ALDA par courrier recommandé reçu en date du 11 avril 2023, a informé la Ville du 

Pecq de la reprise de l'activité d'ARLIS lnterBuro. 

La société ALDA a également transmis à la Ville un dossier administratif relatif à l'acquisition 

d'un établissement secondaire détenu par ARLIS et permettant de vérifier que la société ALDA 

dispose des garanties professionnelles et financières nécessaires pour assurer la bonne exécution 

du marché. 

Un avenant doit donc être conclu, afin de transférer le lot n° l : fournitures de bureau du marché 

de fourn itures de bureau, papier et fournitures éducatives de la Vil le du Pecq à la société ALDA. 

ALDA sera ainsi substituée à la Société ARLIS lnterBuro en reprenant dans leur intégralité les 

droits et obligations attachés au marché, sans aucun changement dans les conditions 

contractuelles. 

Aucune autre disposition du marché n'est modifiée. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment son article R. 2194-6, 

Vu la délibération n° 20-5-7 du 14 octobre 2020 relative au marché de fourn itures de bureau, 

papier et fournitures éducatives, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration Générale du 15 

mai 2023, 

Considérant le lot n° l : fournitures de bureau du marché de fournitures de bureau, papier et 

fournitures éducatives notifié à la société ARLIS lnterBuro sise 24 rue des Chênes - 95000 

BOISEMONT en date du 20 novembre 2020, 

Considérant le rachat d'un établissement secondaire de la société ARLIS lnterBuro sise 24 rue des 

Chênes - 95000 BOISEMONT par la société ALDA, sise rue Diderot - ZAC De la Garenne -

93 110 ROSNY-SOUS-BOIS, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l 'unanimité des présents 

et des représentés, 

AUTORISE Madame le Maire à signer l'avenant n° l au lot n° l : fournitures de bureau du marché 

de fournitures de bureau, papier et fournitures éducatives relatif au transfert du marché à la 

société ALDA sise rue Diderot - ZAC De la Garenne - 93 11 0 ROSNY-SOUS-BOIS. 

L'avenant n° l est annexé à la présente délibération. 
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5. AVENANT N°2 AU LOT N°4: FRUITS ET LEGUMES FRAIS ET 4EME 
GAMME DU MARCHE DE FOURNITURE ET LIVRAISON DE PRODUITS 

ALIMENTAIRES POUR LA VILLE DU PECQ 
(N°202 l -002(4)) 

M. SIMONIN rappelle que la Vil le a notifié le lot n°4 : fruits et légumes frais et 4ème gamme du 

marché de fourniture et livraison de produits alimentaires pour la vi lle du Pecq (n°202 1-002(4)) à 
la société PIERRE BOUCHARECHAS SAS sise 300 rue Fourny - 78 530 BUC en date du 5 mars 

2021. 

Ce marché a été conclu pour une période d'un an à compter du 13 mars 202 1 avec 3 

reconductions d'un an possibles. 

La société PIERRE BOUCHARECHAS S.A.S par mail reçu en date du 2 1 mars 2023, a informé la 

vi lle du Pecq de la prise en location-gérance de son fonds de commerce par la société 

ETABLISSEMENTS MARTIAL DUVAL et exploité sous la nouvelle enseigne DUVAL 

BOUCHARECHAS. 

La société PIERRE BOUCHARECHAS S.A.S a également transmis à la vi lle un dossier administratif 

permettant de vérifi er que la société MARTIAL DUVAL dispose des garanties professionnelles et 

financières nécessaires pour assurer la bonne exécution du marché. 

Un avenant doit donc être conclu, afi n de transférer le lot n°4 : fruits et légumes frais et 4ème 

gamme du marché de fourniture et livra ison de produits alimentaires pour la vil le du Pecq 

(n°2021-002(4)) à la société ETABLISSEMENTS MARTIAL DUVAL pendant la durée du contrat de 

location-gérance. 

La société ETABLISSEMENTS MARTIAL DUVAL, sous le nom commercial de DUVAL 

BOUCHARECHAS, sera ainsi substituée à la Société PIERRE BOUCHARECHAS S.A.S en reprenant 

dans leur intégral ité les droits et obligations attachés au marché, sans aucun changement dans 

les conditions contractuelles. 

Au cas où le contrat de location-gérance prendrait fin avant l'échéance du présent marché, le 

marché sera transféré de plein d roit au titulaire initial, la Société Pierre BOUCHERECHAS. 

Aucune autre disposition du marché n'est modifiée. 

Vu le Code Général des Collectivités T erritorioles, 

Vu le Code de la Commande Publ ique, notamment son article R. 2194-6, 

Vu la délibération n° 2 1- 1-3 du 10 février 202 1, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration Générale du 15 

mai 2023, 

Considérant le lot n°4 : fru its et légumes frais et 4ème gamme du marché de fourniture et 

livraison de produits alimentaires pour la vil le du Pecq (n°2021-002(4)) notifié à la société PIERRE 
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BOUCHARECHAS S.A.S sise 300 rue Fourny - 78 530 BUC en date du 5 mars 202 1 avec une 

prise d'effet au 13 mars 2021, 

Considérant la prise en location-gérance du fonds de commerce de la société PIERRE 

BOUCHARECHAS S.A.S par la société ETABLISSEMENTS MARTIAL DUVAL et son exploitation sous 

la nouvelle enseigne DUVAL BOUCHARECHAS. 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des présents et 

des représentés, 

AUTORISE Madame le Maire à signer l'avenant n°2 au lot n°4 : fruits et légumes frais et 4ème 

gamme du marché de fourniture et livraison de produits alimentaires pour la ville du Pecq 

(n°2021-002(4)) relatif au transfert du marché à la société ETABLISSEMENTS MARTIAL DUVAL 

sise 7 4 rue Senouque - 78530 BUC. 

L'avenant n° 2 est annexé à la présente délibération. 

6. BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS IMMOBILIERES 

M. SIMONNET rappe lle que l'article L. 2241- 1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales dispose que le bi lan annuel des acquisitions et cessions foncières réal isées 

par la Ville ainsi que par les personnes publiques ou privées agissant dans le cadre d'une 

convention avec elle, donne lieu à une délibération du Conseil Municipal. Ce bilan est 

annexé au compte administratif de la commune. 

Pour l'année 2022, les cessions suivantes ont été réalisées : 

Localisation 
Références Date 

Cédant Prix Objet 
ad astrales délibération 

Acquisition d'une 
1 avenue Charles 

AO 128 
4 octobre 

657 321,38€ 
maison individuelle 

de Gaulle 20 17 ~ituée sur le secteur à 
projet Cœur de Ville 

Cette acquisition réa lisée en 2017 a été cédée en 2022 au budget annexe du Cœur 
de Ville. 

Loca lisation 
Références Date 

Cessionnaire Prix Objet cadastrales délibération 

5 avenue du AO 384 et 
15 

Société 
Vente de 

Pavillon Sully AO 385 
novembre 

HORIZONS 
105 000 € l'ancienne cuisine 

2017 centrale 
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Il a été procédé au retrait de ce bien de l'inventaire de la Ville durant l'exercice 2022. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoria les, notamment l'article L. 224 1- 1, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 

Générale du 15 mai 2023, 

Considérant l'obligation d'annexer au compte administratif de la commune le bilan 

annuel des acquisitions et cession foncières réa lisées par la Ville, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

PREND ACTE du bilan des acquisitions et cessions foncières de la commune pour 

l'année 2022 tel que présenté ci-dessus. 

7. AVANCE REMBOURSABLE DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE AU 
BUDGET ANNEXE CŒUR DE VILLE 

M. SIMONNET rappelle qu'un budget annexe dédié à l'opération d'aménagement 
Cœur de Ville a été créé par délibération n° 19-1-3 du 20 février 2019. 

L'acquisition des nouveaux terrains doit être directement financé sur le Budget Annexe 
Cœur de Ville. 

Or, la Ville souhaite se rendre acquéreur de nouveaux terrains et intégrer un dernier 
terrain dans le budget annexe Cœur de Ville. 

Afin de faire face à cette dépense, il est proposé qu'une avance remboursable du 
budget principal vers le Budget Annexe Cœur de Ville soit versée afin de faire face à 
cette dépense. 

Cette avance s'élèverait à 5 620 000,00 € correspondant à l'acquisition des terrains, 
aux frais estimatifs correspondants (frais notaire, etc .... ). 

Cette avance sera remboursée sur le budget principal à l'issue de l'opération Cœur 
de Ville. 

Mme le Maire précise qu'il s'agit de l'achat des terrains Havim ainsi que du 
transfert du terrain précédemment acquis par la ville. 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n° 19-1-3 du 20 février 2019 portant création du« budget annexe 
Cœur de Ville », 
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Vu les délibérations n° 23- 1-3 et 23- 1-4 du 13 février 2023 re latives au vote du 
budget primitif 2023 Ville et du budget annexe Cœur de Ville, 
Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 15 mai 2023, 

Considérant que le budget principal peut, avec l'autorisation préalable de l'assemblée 
délibérante, verser une avance remboursable au budget annexe, 

Considérant la nécessité d'abonder la trésorerie du Budget Annexe Cœur de Vi lle 
pour l'acquisition et l'intégration de nouveaux terrains nécessaires à la réalisation de 
l'opération, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 

présents et des représentés, 

APPROUVE le versement d'une avance remboursable par le budget principal de la 
Ville au Budget Annexe Cœur de Ville à hauteur de 5 620 000 €. 

DECIDE que l'avance sera remboursée après l'encaissement des recettes issues de 
l'opération Cœur de Ville, à la revente des terrains à l'opérateur. 
DIT que la somme inscrite au budget principal 2023 fera l'objet d'un complément par 
virement, en section d'investissement. 

AUTORISE Madame le Maire à effectuer les différentes opérations comptables selon 
les modalités suivantes : 

• Budget principal : compte 276348 en dépense, 

• Budget« Cœur de ville» : compte 1687 48 en recette. 

8. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 

Madame le Maire rappelle que le compte de gestion constitue le document de 
synthèse des comptes du comptable présenté à l'approbation de l'ordonnateur. Il doit 
être voté préalablement au compte administratif. Ces comptes doivent être certifiés 
exacts dans leurs résultats, identiques à ceux du compte administratif. 

Vu l'article L. 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 15 mai 2023, 
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Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité des 
présents et des représentés, 

APPROUVE le compte de gestion 2022 présenté par 
, trésoriers de Saint-Germain-en-Laye, arrêté comme suit 

Section d'investissement 

Déficit d'investissement de clôture 
RECETTES DEPENSES 2022 (y compris affectation et 

excédent reporté n- 1) 

3 574 830,76 4 470498,19 - 895 667,43 

Section de Fonctionnement 

Excédent de fonctionnement de 
RECETTES DEPENSES clôture 2022 

29 259 360,93 22 624 976,93 + 6 634 384,00 

9. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 
BUDGET ANNEXE CŒUR DE VILLE 

Madame le Maire rappelle que le compte de gestion constitue le document de 
synthèse des comptes du comptable présenté à l'approbation de l'ordonnateur. Il doit 
être voté préalablement au compte administratif. Ces comptes doivent être certifiés 
exacts dans leurs résultats, identiques à ceux du compte administratif. 

Vu l'article L. 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 15 mai 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

APPROUVE le compte de gestion du budget annexe Cœur de Ville 2022 présenté par 
, trésoriers de Saint-Germain

en-Laye, arrêté comme suit : 
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Section d ' investissement 

Déficit d'investissement de 
RECETTES DEPENSES clôture 2022 (y compris 

affectation et excédent 
reporté n-1) 

2 23 1 708,92 3 62 1 82 1,97 
-1 390 113,05 

Section de Fonctionnement 

Excédent de fonctionnement 
RECETTES DEPENSES de clôture 2022 

4 318 282,05 2 170 542,05 +2 147 740,00 

1 O. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 

M. SIMONNET rappelle que le compte administratif doit faire l'objet d'une 
présentation en Consei l Municipal qui doit va lider les résultats de l'exercice 2022, en 
conformité avec le compte de gestion. 

M. SIMONNET présente une vue d'ensemble du Compte Administratif. Le total des 
dépenses réalisées s'élève à 27 095 k€, le total des recettes s'élève à 32 834 k€. 

Il présente dans le détail le Compte Administratif 2022 (Présentation jointe en 
annexe). 

M. SIMONNET explique qu'à l'issue de l'exercice 2022, il ressort un excédent de 
6 634 k€ en fonctionnement et un déficit de 896 k€ en investissement. Ces résultats 
seront repris au Budget Supplémentaire. 

M. SIMONNET rentre dans le détai l des recettes. Il constate au chapitre 70 une hausse 
des produits, après les deux années« Covid ». 

La hausse des recettes des impôts est liée à l'augmentation du taux de la taxe foncière 
mais aussi à la revalorisation des bases locatives. Il est éga lement à noter la 
progression des droits de mutation. 
A l'inverse, la Dotation Globale de Fonctionnement continue de baisser. Les 
participations de la CAF et de la Dotation pour les titres sécurisés progressent. 

M. SIMONNET présente ensuite les dépenses de fonctionnement. Les charges 
financières diminuent en l'absence de nouvel emprunt, ainsi que les charges 
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exceptionnel les (FPIC en baisse). En revanche, au niveau des charges générales, on 
observe sans surprise dans ce contexte inflationniste, une hausse, en particulier des 
denrées alimentaires et des flu ides. Certaines augmentations sont structurel les comme 
la location sur une année pleine de la balayeuse. Les assurances augmentent 
fortement et la tendance continue d'être à la hausse. 

En ce qui concerne les charges de personnel, il est à noter une augmentation de 
5,54%. Des recrutements ont eu lieu en fin d'année 2022. Les charges de personnel 
seront certainement p lus importantes en 2023. 

M. SIMONNET présente ensuite les résultats de la section d'investissement. 
On constate une reprise de l'activité avec une hausse des dépenses d'équipement 
(2 992 k€) après deux années de forts ralentissements. Il rappelle les principales 
réalisations. 

En ce qui concerne le budget annexe Cœur de Vi lle, le terrain a été transféré 
du budget principa l au budget annexe. M . SIMONNET rappelle qu'une avance 
remboursable a été versée pour assurer le financement. Pour le reste, il s'agit 
essentiellement de jeux d'écritures comptables 

Vu l'article L. 1612- 12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 15 mai 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, sous la présidence de Mme WANG, après 
en avoir délibéré, à l'unanimité des présents et des représentés, 

Madame le Maire ayant quitté la séance et n'ayant pas participé au vote, 

APPROUVE le Compte Administratif 2022 présenté par le Maire et voté hors sa 
présence, arrêté comme suit : 

Section d'investissement 

Déficit d'investissement de clôture 
RECETTES DEPENSES 2022 (y compris affectation et 

excédent reporté n-1) 

3 574 830,76 4 470 498, 19 - 895 667,43 

Section de Fonctionnement 

Excédent de fonctionnement de 
RECETTES DEPENSES clôture 2022 
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29 259 360,93 22 624 976,93 + 6 634 384,00 

11. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
BUDGET ANNEXE CŒUR DE VILLE 

M. SIMO NNET rappelle que le compte administratif doit faire l'objet d'une 
présentation en Conseil Municipal qui doit valider les résu ltats de l'exercice 2022, en 
conformité avec le compte de gestion. 

Vu l'article L 1612- 12 du Code Généra l des Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 15 mai 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, sous la présidence de Mme WANG, après 
en avoir délibéré, à l'unanimité des présents et des représentés, 

Madame le Maire ayant quitté la séance et n'ayant pas participé au vote, 

APPROUVE le Compte Administratif du budget annexe Cœur de Ville 2022 présenté 
par le Maire et voté hors sa présence, arrêté comme suit : 

Section d'investissement 

Déficit d'investissement de clôture 
RECETTES DEPENSES 2022 (y compris affectation et 

excédent reporté n- l) 

2 23 1 708,92 3 62 1 821,97 - l 390 113,05 

Section de Fonctionnement 

Excédent de fonctionnement de 
RECETTES DEPENSES clôture 2022 

4 3 18 282,05 2 170 542,05 + 2 147 740,00 
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12. AFFECTATION DES RESULTATS 2022 
BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 

Le vote du compte administratif et du compte des gestion constitue l'arrêté des 
comptes de la commune. Au titre de l'exercice clos, il fait ressortir un résu ltat de la 
section de fonctionnement corrigé des restes à réal iser. 

La M 14 encadre les modalités d'affectation du résultat de fonctionnement. Lorsque la 
section d'investissement fa it appara itre un besoin de f inancement, le résu ltat de 
fonctionnement doit être affecté en priorité à la couverture de ce besoin (compte 
l 068) et le solde, selon la décision de l 'assemblée dél ibérante, est inscrit en excédents 
de fonctionnement reportés (reports à nouveau compte 002) ou en dotation 
complémentaire de réserves (comptes l 068) . 

M . BESSETTES expose au Consei l Municipa l qu'en applicat ion de la procédure exposée 
ci-dessus, les résu ltats sont affectés par l'assemblée dél ibérante après constatation des 
résultats définitifs lors du vote du compte administratif. 

Vu les articles L. 23 11 -5, R. 23 11-11 et suivants du code général des collectivités 
territoria les, 

Vu l'avis de la Commiss ion Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 15 mai 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil M unicipa l, après en avoir dél ibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

DÉCIDE d'affecter les résultats 2022 en fonction des éléments suivants : 
✓ Le déficit de la section d' investissement, 
✓ 

✓ 

Les restes à réa liser de la section d' investissement (dépenses et recettes), 
L'excédent de fonctionnement disponible 2022, 

Selon le tableau ci-dessous : 

AFFECTATION DES RESULTATS 2022 BUDGET PRINCIPAL 

Déficit d'investissement 2022 (chapitre 001 en dépenses 
-895 667,43 

d'investissement) 

Restes à réaliser dépenses (chapitres 20,21,23,45 et 204) -1 694 932,76 

Restes à réaliser recettes (chapitre 13 et 45) 327 329,10 
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Excédent de fonctionnement 2022 6 634 384,00 

Besoin de financement section investissement (1068) 2 263 271,09 

Soit un excédent de fonctionnement 2021 disponible 4 371 112,91 
( chapitre 002) 

DÉCIDE de reprendre ces résu ltats au budget supplémentaire 2023. 

13. APPROBATION DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE VILLE 2023 

M. BESSETTES explique que le budget supplémentaire est un acte d'ajustement, 
cons idéré comme une décision modificative, qui permet notamment la reprise des 
restes à réa liser n-1, l' intégration des résultats définitifs de l'année n-1 ainsi que 
l' inscription de nouvelles propositions en dépenses et en recettes. 

M. BESSETTES présente dans le déta il le Budget Supplémentaire (ci- joint présentation). 

M. BESSETTES expose l'affectation de résultats, principal objet du Budget 
Supplémenta ire. Le solde de la section d'investissement y compris les restes à réa liser 
s'élève à - 2 263k€. Ce besoin de financement est couvert par l'excédent de 
fonctionnement. 
Un virement de la sectio n de fonctionnement d 'un montant de 4 428 k€ à la section 
d'investissement permet de diminuer l'emprunt. 
En ce qui concerne la section de fonctionnement, l'excédent de fonctionnement est 
inscrit à hauteur de 4 37 1 k€. 

M. BESSETTES explique qu'il est, par a illeurs, apporté quelques ajustements tant en 
section de fonctionnement qu'en investi ssement, en dépenses et en recettes. 

Mme le Ma ire précise concernant la recette de 260 000 € qu'il s'agit de recettes 
reversées au prorata notamment de la population par la CASGBS et correspondant à 
la redevance non versée à lie-de-France « Mobilités » au vu de la forte dégradation 
du service observée en 2022. 

M. BESSETTES termine par la présentation avec le budget supplémenta ire Cœur de 
Ville. Il est inscrit un excédent de fonctionnement à hauteur de 2 148 k€ et un déficit 
d'investissement s'élevant à 1 390 k€. 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Généra le du 15 mai 2023, 
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Après avoir examiné le budget supplémentaire 2023 par chapitre, 

Vu les articles L. 231 1-1 et L. 2312- 1 et suiva nts, du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

Vu la délibération n° 22-6- 18 du 14 décembre 2022 relative au Rapport d'Orientation 
Budgétaire (ROB), 

Vu la délibération n° 23- 1-3 du 13 février 2023 relative au vote du budget primitif 
2023, 

Vu la délibération n° 23-3- 12 du 24 mai 2023 relative à l'affectation des résultats 
2022, budget principal de la Vi lle, 
Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité des 
présents et des représentés, 

VOTE le budget supplémentaire 2023, budget principal de la Ville, détaillé dans le 
tableau ci-dessous et arrêté à : 

SECTION INVESTISSEMENT 
RECETTES DEPENSES 

Nouveaux crédits 2 553 670,90 1 186 067,24 

RAR n- 1 327 329,10 1 694 932,76 

TOTAL 2 881 000,00 2 881 000,00 

La section d'investissement est adoptée. 

SECTION FONCTIO~MENT 
RECETTES DEPENSES 

Nouveaux crédits 4 690 000,00 4 690 000,00 
' ' 

TOTAL 4 690 000,00 4 690 000,00 

La section de fonctionnement est adoptée. 

Le budget supplémentaire tota l s'équi libre com me suit 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE TOTAL 
RECETTES DEPENSES 

7 571 000,00 7 571 000,00 
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AUTORISE l'a justement des créd its en dépenses comme en recettes confo rmément a u 
tab leau détail lé ci-dessous : 

19 



Dépenses+ Dépenses - Recettes+ Recettes -

finances O 1 001 onv 
deficit investissement reporté 895 667,43 finances 01 1068 

excédents de fonctionnement capitalisés 2 263 271,09 onv onv onv 

DST 512 1322 EP 
EPUBLIC 

Subvention Région - renovation eclairage public -
100 000,00 quartier canada 

finances 01 1641 
empl'1.lnts -4 290 000,00 onv onv 

finances 01 28188 complément amortissements 50 000,00 onv onv 

f111ances 01 10226 
onv onv TAM 2 399,81 

PM 11 2158 202002 complément installation de caméras vidéoprotect ion 10 000,00 
PM PM 

finances 020 2313 complément travaux 280 399,81 finances 01 021 
virement de la section de fonctionnement 4 428 000,00 COLL FCOMMUNS onv onv 

sous-total 1186 067,24 0, 00 sous-total 6843670,90 -4 290 000, 00 

DEPENSES D'INVESTISSEM ENT 1 186 067,24 RECETTES D'INVESTISSEMENT 2 553 670,90 

IRA R INVESTISSEM ENT N-1 DEPENSES 1 694 932,76 !RAR INVESTISSEM ENT N-1 RECETTES 327 329,10 

··--- -------- - · --
TOTAL GENERAL DEPENSES INVESTISSEMENT 2 881 000,00 TOTAL GENERAL RECETTES INVESTISSEMENT 2 881 000,00 

Dénenses + Déoenses - Recettes+ Recettes -

petitenfance 4212 
Achat de 5 berceaux à SOGECRECHE finances 01 002 60632 CHG 
(convention CM 12/ 04/2023) 

14 500,00 
onv onv excedent de fontionnement reporté n-1 4 371 112,91 

CRECHES 
finances 01 73212 

Dotation de solidarité communautaire 263 965,00 onv onv 
f111ances 01 6 17 f111ances 01 74111 

DGF 55 000,00 COLL FCOMMUNS comolément études 197 500 00 onv onv 

f111ances 01 68 11 
complément amortissement 50 000,00 

finances O 1 773 
mandat annulé sur année antérieur -77,91 onv onv onv onv 

finances 01 023 onv 
onv 

virement à la section d'investissement 4 428 000,00 LU 

sous-total 4690000,00 0, 00 sous-total 4 690077,91 -77,91 

DEPENSES DE FOl'CTIONM:MENT 4 690 000,00 RECETTES DE FOl'CTIOl\l'<EMENT 4 690 000,00 



14. APPROBATION DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE CŒ UR DE VILLE 
2023 

M. BESSETTES explique que le budget supplémentaire est un acte d'a justement, 
cons idéré comme une décision modificative, qui permet l'intégration des résu ltats 
définitifs de l'année n- 1 lorsque ceux-ci n'ont pas été repris de manière anticipée ainsi 
que l' inscription de nouvelles propositions en dépenses et en recettes. 

Le budget supplémentaire du budget annexe Cœur de Vil le est détaillé dans le tableau 

ci-dessous : 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 15 ma i 2023, 

Après avoir examiné le budget supplémentaire 20 23 par chapitre, 

Vu les articles L. 23 11 - 1 et L. 23 12- 1 et suivants, du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

Yu la délibération n° 22-6- 18 du 14 décembre 2022 relative au Rapport d'Orientation 

Budgétaire (ROB), 

Vu la délibération n° 23- 1-4 du 13 février 20 23 relative au vote du budget primitif 
Annexe Cœur de Ville 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil M unicipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité des 
présents et des représentés, 

VOTE le budget supplémentaire 20 23, budget annexe Cœur de Ville, détaillé dans le 
tableau ci-dessous et arrêté comme suit : 

SECTION D'INVESTISSEMENT 
DEPENSES 

La section d'investissement est adoptée. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
DEPENSES 

La section de fonctionnement est adoptée. 
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Le budget supplémentaire total s'équilibre comme suit : 

TOTAL BUDGET SUPPLEMENfAIRE CŒUR DE VD.LE 
DEPENSES RECETTES 

3 574 853,05 3 574 853,05 

AUTORISE l'ajustement des crédits en dépenses comme en recettes conformément au 
tableau détaillé ci-dessous : 
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Dépenses+ Dépenses - Recettes+ Recettes -

,CDV 01 001 deficit investissement reporté 1 390 113_,_05 CDV0l 1641 Emprunt -182 500_,_00 

CDV 01168748 avance du budget principal ( remb à la ville) -556 626,95 

sous-total op réelles 1 390113L05 oLool lsous-t otal op. réelle 0, 00 1 -739126,951 

CDV 01 3355 (040) !terrains entrée 18 5oo,_oo 

sous total op d'ordre 18 500,_0 0 
CDV 01 3555 (040) 1 intéqration subvention au coût de production 

l 1 408 613,051 ~~~I sous total op d'ordre 
2147 74{),_00 

2147 740LOO 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 1 2147 740, 001 
1 0, 001 

SECTION INVESTISSEMENT 1408 613,05 SECTION INVESllSSEMENT 1408 613,05 

Dénenses + Dénenses - Recettes+ Recettes -

[CDV 515 6045 !frais d'études 1 18 500,00 CDV 01 002 Excédent fonctionnement n-1 2 147 740,00 

CDV 515 7574 subvention exceptionnelle -18 500,00 

CDV 515 752 locations 18 500,00 

sous-total op réelles 18 5 00,00 0,00 sous-total op. réelle 2166240 00 -18 50000 

042-71355 Intégration subvention au coût de production 2147 740,00 042-713 3 18 500,00 0, 00 

042-71355 sous total op d 'ordre 2 147 7 40,00 0,00 sous t otal op d'ordre 18 5 00,00 0,00 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2166240, 00 0,00 TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2184 740, 00 -18 50 0,00 
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15. DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE « YACHT CLUB DU 
PECQ » 

M. PRACA informe que l'association du « YACHT CLUB DU PECQ » a procédé à des 
travaux de réfection du quai afin d'en stopper l'affaissement dû aux crues et aux 
passages des péniches et a insi assurer la sécurité des adhérents. 

Compte tenu de l'aspect sécurita ire et de son coût, l'association demande à la Vi lle 
d'étudier la possib ilité de lui attribuer une subvention exceptionnelle. 

Il est proposé de verser une subvention exceptionnelle de 2 500 € à l'associatio n 
« YAC HT CLUB DU PECQ » afin de les a ider à faire face à ces dépenses. 

Mme le Maire ind ique qu'il s'agit d'une association très dynamique. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoria les, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale réun ie le 15 mai 2023, 

Vu la délibération n° 23- 1-5 en date du 13 février 2023 accordant une subvention de 
6 000 € à l'association « YACHT CLUB DU PECQ », 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité des 
présents et des représentés, 

DECIDE d'accorder la subvention suivante à l'association mentionnée ci-dessous 

NOM DE L'ASSOCIATION Montant 

YACHT CLUB DU PECQ 2 500 € 

16. DEMANDE D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DE 
L'US PECQ POUR UNE RENCONTRE SPORTIVE A HENNEF 

M. PRACA expl ique que l' US Pecq et l'association des amis de Hennef ont organisé un 
déplacement vers Hennef, ville jumelée avec Le Pecq, de jeunes sportifs de l'US Pecq, 
sections Football et Tennis de table, pour une compétition amica le. 

Ce voyage a eu lieu du 18 au 2 1 mai 2023. 
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Ce projet a permis de renforcer les liens entre les vi lles, de cro iser d'autres cultures et 
créer du lien entre les jeunes pa rticipants du Pecq et de Hennef. Une vi lle polonaise a 
éga lement participé à cet échange. 

Ce voyage a offert la possibilité à nos jeunes sportifs de représenter la ville du Pecq et 
leur association sportive, au travers des rencontres sportives et des présentations 
croisées, de leur ville et de leur association, prévues entre les jeunes participants 
pendant le séjour. 

Il est proposé de verser une subvention exceptionnelle de 500 € à l'association US 
PECQ afin de les aider à faire face à ces dépenses. 

Mme Le Maire précise qu'elle a eu un retour très positif des a llemands concernant ce 
week-end. 

Vu l'avis de la Commiss ion Finances - Ressources Humaines - Administration 
Généra le du 15 mai 2023, 

Vu la délibération n° 23- 1-5 du 13 février 2023 accordant une subvention d'un 
montant de 130 000 € à l'association « US PECQ », 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanim ité des 
présents et des représentés : 

DECIDE d'accorder la subvention su ivante à l'association mentionnée ci
dessous 

NOM DE L'ASSOCIATION Montant 

US PECQ 500 € 

17. SUBVENTIONS AUX COOPERATIVES DES ECOLES PUBLIQUES DU 
PECQ 

M. HULLIN propose au Conseil M unicipal, de poursuivre l'a ide apportée aux écoles 
publiques, de verser les sommes suiva ntes, et détaillées dans le tableau ci-dessous : 

- 5 € par élève élémentaire pour le cadeau de Noël (cadeaux collectifs, 
spectacles .. . ) 
l 0 € par élève de maternelle pour le cadeau de Noël (cadeaux collectifs, 
spectacles ... ) 
154 € par classe (élémentaire et maternel le) pour des sorties éducatives 
16 € par enfant de CM2 pour une sortie de fin d'année 
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BUDGET 2023 - SUBVENTIONS AUX COOPERATIVES DES ECOLES 

Nombre 
Nombre 6574 6574 6574 

d/enfants de Cadeau Sorties Voyages TOTAL 
classes de NOEL éducatives CM2 

Ecoles Elémentaires 
FELIX EBOUE 309 12 1545 € 1848 € 1008 € 4401 € 
CLAUDE 103 4 5 15 € 6 16 € 352 € 1483 € 
ERIGNAC 
JEAN MOULIN 123 5 6 15 € 770 € 384 € 1769 € 
GENERAL 72 4 360 € 616 € 240 € 1216 € 
LEC LERC 
NORMANDIE 

166 7 830 € 1078 € 528 € 2436 € 
NIEMEN 
TOTAL 

773 3865 € 4928 € 2512 € 11305 € 
Elémentaires 

Materne/les 
JEHAN ALAIN 147 6 1470 € 924 € 2394 € 
CENTRE 88 3 880€ 462 € 1342 € 
JEAN MOULIN 87 3 8 10 € 462 € 1272 € 
GENERAL 

7 1 3 7 10 € 462 € 11 72 € 
LECLERC 
NORMANDIE 

78 3 780 € 462 € 1242 € 
NIEMEN 
TOTAL 

465 4650 € 2772 € 7422 € 
Maternelles 
Ecoles maternelles et Elémentaires 

TOTAL 1238 8515 € 7700 € 2512 € 18727 € 

M. BUYS demande si les montants pourraient être augmentés car les frais de 
transports et de sorties vont augmenter du fait de l'inflation. 

Mme le Maire indique qu'il convient de contenir les coûts pour la ville très impactée 
par le contexte inflationniste dans de nombreux domaines . Néanmoins, la réflexion est 
engagée pour l'an prochain. 

El le indique que les écoles utilisent prioritairement le bus de la ville à titre gratuit pour 
leur déplacement. 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale en date du 15 mai 2023, 

Cet exposé entendu, le Consei l Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

APPROUVE le versement de ces sommes à chacune des coopératives des écoles. 
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18. REMBOURSEMENT DES FRAIS D'ASSURANCE AUX ECOLES 
MATERNELLES ET ELEMENTAIRES 

M. MANUEL propose de rembourser à chaque école, sous forme d'un versement à la 

coopérative, la dépense dont elle s'est acquittée auprès de son assureur au titre de 

l'année scola ire 2022/20 23, pour garantir les biens acquis par l'école. 

Il précise que depuis l'année 20 11 , l'OCCE (Office Central de Coopération à l'Ecole) 

a pris en charge une partie des assurances payées par les écoles et que la pa rt 

restante à la cha rge de la Ville s'est vue diminuée d 'autant. 

Pour l'année 2022/2023, au vu des récépissés communiqués par les écoles, les 

sommes sont arrêtées comme suit : 

ECOLES MONTANT DE L'ASSURANCE 

Maternelles 

Centre 23 € 

Normandie-Niemen 20 ,25 € 

Jehan Alain 38,25 € 

Total écoles maternelles 87/50 € 

Elémentaires 

Claude Erignac 26,75 € 

Normandie Niémen 42,50 € 

Félix Eboué 80 ,75 € 

Total écoles élémentali·es 750 € 

Groupes scolaires 

Jean Moulin 52,25€ 

Général Leclerc 38,25 € 

Total groupes scolmi-es 90/50 € 

TOTAL GENERAL 322 € 
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Vu l'avis de la Commiss ion Finances - Ressources Humaines - Administratio n 

Générale du 15 mai 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil M unicipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité des 
présents et des représentés, 

ARRETE les remboursements selon les montants suivants 

Les dépenses correspondantes seront imputées sur le budget communal de l'exercice 

en cours . 

ECOLES MONTANT DE L'ASSURANCE 

Maternelles 

Centre 23 € 

Normand ie-N iemen 20,25 € 

Jehan Alain 38,25 € 

Total écoles maternel/es 87,50 € 

Elémentaires 

Claude Erignac 26,75 € 

Normandie Niémen 42,50 € 

Félix Eboué 80,75 € 

Total écoles élémentati·es 750 € 

Groupes scolaires 

Jean Moulin 52,25€ 

Général Leclerc 38,25 € 

Total groupes scolaires 90,50€ 

TOTAL GENERAL 322 € 

APPROUVE le versement de ces som mes à chacune des coopératives des écoles 

répertoriées dans le tab leau ci-dessus. 
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19. CONVENTION POUR LA RESERVATION D'UN BERCEAU AU SEIN 
DE LA CRECHE BABY-LOUP DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE 

M me de BROSSES rappelle que la commission d'attribution des places en crèche a eu 

lieu le 12 avri l 2023. Au cours de cette commissio n les dossiers sont étudiés par ordre 

chrono logique d'inscription. 

Une famille soll icite une place atypique (besoin d' un accueil le week-end et de nuit, les 

2 parents étant pompier pour l'un et agent de circulation SNC F pour l'autre). L'ord re 

d' inscription de cette fa mille permet de lui attribuer une place mais les hora ires de nos 

étab lissements petite enfance ne permettent par un tel accueil. 

Po ur permettre à cette fami lle de bénéficier d ' un mode d 'accueil de leur enfant sa ns 

être pénal isé par les hora ires atypiques liés à leurs professions, il est proposé que la 

Ville sig ne avec l'association BABY-LOUP une convention de réservation de l berceau 

au sein de la crèche implantée à Conflans-Sa inte-Honorine au tarif de 4€/heure dans 

une limite de 6 500 €/an net de toutes taxes. 

Baby-Loup est une crèche solidaire accueillant des enfants de 4 mois à 6 ans (voir 

plus en cas d'urgence). Elle a été pensée sous la forme d'une associatio n loi 1901 , 

init ia lem ent située à C hanteloup- les-Vignes puis en 20 15 à Conflans-Sainte-Honorine, 

af in de répondre à l'ensemble des besoins d'accueil pouvant être rencontrés par les 

fami lles (ho ra ires décalés, plannings varia bles, missions ponctuelles, démarches 
d'insertion .. . ). Baby-Loup est ouverte 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, une innovatio n 

qui lui vaut d'être connue et respectée dans toute l'Europe. 

L'équipe de la crèche s'adapte en tem ps réel aux problématiques rencontrées par les 

parents (horaires déca lés, plannings variables, travail sur les nuits, week-ends et jours 
fériés), en leur proposant un contrat souple au plus près de leurs besoins véritables. 

Baby- Loup s'appuie sur une méthode de planification des présences, fondée sur la 

complémentarité des besoins, avec un ag rément de 38 places. 

Baby-Loup a fa it le cho ix de pratiq uer les mêmes tarifs que les crèches publiques, sans 

surcoût pour les hora ires et jours d 'ouvertu re (après 19h, avant 7h, les week-ends et 

jours fériés). 

Mme d e BROSSES rappelle par a illeurs qu'en ra ison du réaménagement de la crèche 

Saint Exupéry, la Ville perd 8 places. 

La signature de cette convention avec l'association BABY-LO UP permet de récupérer 

une place supp lémentaire, en plus des 5 places déjà réservées dans le cad re de la 

convention passée avec la société TIPITWO, au sein de la crèche des petits 

mousqueta ires. 

La convention définit les modalités de réservation des berceaux. Elle f ixe le nombre de 

places réservées aux habitants et arrête le monta nt ainsi que les modal ités de 

versement des participations liées à la réservation des places. Le fonctionnement et les 
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modalités d 'accueil sont définis dans le règlement de fonctionnement de cette 

structure. 

L'attribution des places sera exclusivement réa lisée par la commission municipa le 

d'attribution . 

Cette convention est signée pour une durée d'un an et pourra être reconduite pour un 

an maximum. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis de la Commission de la Petite Enfance du 22 mars 2023, 

Cet exposé entendu, le Consei l Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

APPROUVE la convention relative à la réservation de berceaux au sein de la crèche 

associative BABY-LOUP passée avec l'association BABY-LOUP, jointe en annexe de la 

présente délibération, 

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention relative à la réservation de 

berceaux au sein de la crèche associative BABY-LOUP. 

20. REVALORISATION DES TARIFS DE LOCATION POUR LES 
EQUIPEMENTS SPORTIFS 

Mme CAMPION-GAILLEUL rappelle que des tarifs sont fixés pour la location des 

équipements sportifs de la commune. 

Mme CAMPION-GAILLEUL propose une augmentation de 2% (l'augmentation éta nt 

effectuée à la seconde décimale après la virgule, arrondie au 5 centièmes d'euros le 

plus proche montants arrondis). 

Les nouveaux tarifs entreront en vigueur le 1°' septembre 2023 et s'applique jusqu'au 30 
août 2024. 

Il est rappelé que toutes les insta llations sportives, à l'exception de la piscine, peuvent 

être louées en fonction des disponibilités aux comités d'entreprises et aux organismes 

(a lpicois ou non selon leur siège social), avec la dégressivité suivante 

Les 12 premières heures d'utilisation annuelle : plein tarif. 
De la l 3ème à la 24ème heure : réduction de 30% sur le plein tarif. 
À partir de la 25ème heure : réduction de 50% sur le plein tarif. 
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Chaque location fera l'objet d'une convention. 

Toutes annulations moins de 48h avant la date prévue, fera l'objet d'une facturation. 

Toute heure commencée est due. 

Les organismes présentant un caractère socia l ou œuvrant en faveur d'actions 

citoyennes pourront bénéficier, après étude de la demande, d'une mise à dispositio n 

gracieuse des équipements sportifs. 

Considérant qu'i l convient d'actualiser les tarifs de location des équipements sportifs 

municipaux à compter de la saison 2023/2024, 

Vu la délibération n° 22-3- 11 d u 25 mai 2022 relative à la reva lorisation des tarifs 

des équipements sportifs, 

Vu l'avis de la Commission Jeunesse et Sports réunie le 16 mai 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil M unicipal, après en avoir déli béré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

DECIDE de reva loriser les tarifs de location des équipements sportifs et d'adopter la 

grille tarifaire ci-après à compter du 1 °' septembre 2023. 
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Equipement Descriptif 
Tarifs 

2023/2024 

L'heure d'ut ilisation du bassin sans MNS - Alpicois 283,30 € 

L'heure d'utilisation du bassin sa ns MNS - Non Alpicois 360,60 € 

L'heure d'utilisation du bassin avec surveillance d'l MNS - Alpicois 353,60 € 

L'heure d'utilisation du bassin avec surveillance d'l MNS - Non Alpicois 431,00 € 

L'heure d'une ligne d'eau sans MNS - Alpicois 33,80 € 

L'heure d'une ligne d'eau sa ns MNS - Non Alpicois 43,50 € 

Piscine 
L'heure d'une ligne d'eau avec surveillance d'l MNS - Alpicois 55,40 € 

L'heure d'une ligne d'eau avec surveillance d'l MNS - Non Alpicois 65,70 € 

Natation Scolaire séance de 35 à 50 minutes par classe avec 1 MNS en 
98,70 € 

surveillance uniquement 

Natation Scolaire: séance de 35 à 50 minutes pour 1 classe élémentaire avec 2 
118,70 € 

MNS (1 MNS Enseignant, 1 MNS surveillant) 

Natation Scolaire: séance de 35 à 50 minutes pour 2 classes élémentaires avec 
138,80 € 

3 MNS (2 MNS Enseignant, 1 MNS surveillant) 

Terrain n°l: /3 heures d'utilisation avec vestia ires - Alpicois 240,60 € 

Terra in n°l: /3 heures d'util isation avec vestia ires - Non Alpicois 360,60 € 

Terrain n°l: /1 heure d'utilisation avec vestiaires - Alpicois 120,40 € 

Terrain n°l: /L heure d'ut ilisation avec vestiaires - Non Alpicois 180,40 € 

Terrain n°2: /3 heures d'utilisation terrain synthétique avec vestiaires- Alpicois 216,60 € 

Terrain n°2: /3 heures d'ut ilisation terrain synthétique avec vestiaires- Non 
324,90 € 

alpicois 

Stade 
Terra in n°2: L' heure d'utilisation terrain synthétique avec vestiaires- Alpicois 108,40 € 

Terra in n°2: L' heure d'utilisation terrain synthétique avec vestiaires- Non 
162,50 € 

alpicois 

Terrain n° 3:/3 heures d'utilisation avec vestiaires - Alpicois 169,10 € 

Terrain n° 3: /3 heures d'utilisation avec vestiaires - Non Alpicois 258,30 € 

Terrain n°3: L'heure d'utilisation avec vestiaires- Alpicois 84,60 € 

Terrain n°3: L'heure d'utilisation avec vestiaires- Non alpicois 129,30 € 

Supplément pour éclairage par heure 30,40 € 

Vestiaire: l'heure d'utilisation - Alpicois 11,70 € 

Vestiaire: l'heure d'utilisation - Non Alpicois 17,60 € 

Terrain de La demi-journée - Alpicois 80,80 € 

pétanque La demi-journée - Non Alpicois 144,20 € 

Pistes de saut en hauteur, en longueur et courses-/ 3 heures d'utilisation -
169,10 € 

Alpicois 

Terrain 
Pistes de saut en hauteur, en longueur et courses/ 3 heures d'utilisation - Non 

253,40 € 

d'athlétisme 
Alpicois 

Pistes de saut en longueur et courses-L'heure d'uti lisation - Alpicois 84,60 € 

Pistes de saut en longueur et courses - L' heure d'utilisa tion -
126,80 € 

Non Alpicois 
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Salle Omnisports avec accès aux gradins - L'heure d'utilisation avec vestiaires -
99,30 € 

Normandie Alpicois 

Nièmen Salle Omnisports - L'heure d'utilisation avec vestiaires -

Général Non Alpicois 
151,20 € 

LECLERC Dojo - Gymnase Jean MOULIN - L'heure d'utilisation avec vestiaires- Alpicois 61,90 € 

Jean MOULIN Dojo - Gymnase Jean MOULIN - L'heure d'utilisation avec vestiaires-

Non Alpicois 
92,80 € 

La demi-j ournée - Alpicois 90,60 € 

Plateau sportif La demi-journée - Non Alpicois 153,40 € 

Jean Moulin La journée - Alpicois 175,00 € 

La journée - Non Alpicois 299,00 € 

Salle Dojo (ROC) 

Salle Omnès (ROC) 

Salle de danse (R+l) 81,30 € 

Salle multi-usage (R+2) 

L'heure d'utilisa tion avec vestiaires - Alpicois 

Salle Dojo (ROC) 

Sa lle Omnès (ROC) 

Salle de danse (R+l) 121,90 € 

Gymnase 
Salle multi-usage (R+2) 

L'heure d'utilisation avec vestiaires - Non Alpicois 
Marcel 

Sa lle Omnisports (R+ 1) avec accès aux gradins - L'heure d'utilisation avec 
V ILLENEUVE 

vestiaires- Alpicois 
131,20 € 

Sa lle Omnisports (R+l) avec accès aux gradins - L'heure d'utilisation avec 
196,70 € 

vestiaires- Non Alpicois 

Sal le Omnisports (R+l) avec accès aux gradins, et à l 'espace co nvivial - L'heure 
165,30 € 

d'utilisation avec vestiaires - Alpicois 

Salle Omnisports (R+l) avec accès aux gradins, et à l'espace convivial- L'heure 
248,00 € 

d'uti lisa tion avec vestiaires- Non Alpicois 

Espace co nvivial (R+l) - Forfait 3 heures d'utilisation - Alpicois 75,90 € 

Espace convivial (R+l) - Forfait 3 heures d'utilisation - Non Alpicois 113,80 € 

Club house L'heure d'utilisation - Alpicois 227,40 € 

om nisports L'heure d'utilisation - Non Alpicois 331,40 € 

Salles L'heure d'uti lisa tion - Alpicois 58,70 € 

polyvalentes L'heure d'utilisation - Non Alpicois 106,20 € 

DECIDE de louer les instal lations sportives aux comités d'entreprises et aux 

organismes, à l'exception de la piscine, avec la dégressivité suiva nte à compter du l9' 

septembre 2023 : 

Les 12 premières heures d'uti lisation annuelle : plein tarif. 
De la l 3ème à la 24ème heure : réduction de 30% sur le plein tarif. 
À partir de la 25ème heure : réduction de 50% sur le plein tarif. 

Ces dispositions feront l'objet d ' une convention. 
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Les organismes présentant un caractère socia l ou œuvrant en faveur d 'actions 

citoyennes pourront bénéficier, après étude de la demande, d'une mise à disposition 

gracieuse des équipements sportifs. 

AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les conventions relatives à ces locations. 

21. REVALORISATION DES TARIFS DE LA PISCINE MUNICIPALE DES 
VIGNES BENETTES 

Mme BESSE propose au Consei l Municipal de réviser les tarifs d'entrée à la p1sc1ne 
municipa le. 

Mme BESSE expl ique que le tarif réduit est pratiqué dans les cas suivants 

Q Les demandeurs d'emploi sur présentation de l'orig ina l du dernier justificatif 
administratif de situation 

Q Les seniors de plus de 65 ans 
Q Les personnes handicapées (sur présentation d'un justificatif) 
Q Les étud iants jusqu'à 25 ans (sur présentation d 'un justificatif avec photo) 

La gratuité est par ai lleurs prévue : 

Q Pour les enfants de moins de 3 ans 
Q Pour le personnel communal (sur présentation de la carte à demander au 

service du personnel) 
Q Pour les adhérents d 'Activ' Jeunes (à raison de deux entrées par jeune par 

adhésion annuelle sur présentation de la carte distribuée lors de l' inscription) 

Ces tarifs seront applicables dès la sa ison d'été 2023, soit à partir du 8 juillet 2023. 

Mme le Maire indique que ces tarifs sont très raisonnables par rapport aux coûts de 
gestion. 

Vu l'avis de la Commiss ion Jeunesse et Sports en date du 16 mai 2023, 

Vu la délibération n° 22-03- 12 du Consei l municipal en date du 25 mai 2022 fixa nt 
en dernier lieu les tarifs de d'entrée à la piscine municipa le pour la saison 
2022/2023, 

Considérant qu'il convient d'actualiser les tarifs de la piscine municipale à compter de 
la saison 2023/2024, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipa l, après en avoir délibéré, à l' unanimité des 
présents et des représentés, 
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DÉCIDE d 'actua liser les participations financières pour l'accès à la p iscine municipa le 
et de les fixer comme suit et selon les modalités suivantes : 

2023/2024 

Entrée enfant (de 3 à 17 ans) et entrée à tarif réduit 2,50 € 

Entrée adulte 3,30 € 

Carte de l 0 entrées enfant 16,50 € 

Carte de l 0 entrées adulte 27, l 0 € 

Les tarifs réduits sont applicables dans les conditio ns suivantes : 

c::> Les demandeurs d'emploi su r présentation de l'orig inal du dernier justificatif 
administratif de situation 

c::> Les seniors de plus de 65 ans 
c::> Les personnes hand icapées (sur présentatio n d'un justificatif) 
c::> Les étudiants jusqu'à 25 ans (sur présentation d'un justificatif avec photo) 

La gratuité est par ailleurs prévue : 

c::> Pour les enfants de moins de 3 ans 
c::> Pour le personnel communal (sur présentation de la carte à demander au 

service du personnel) 
c:::> Pour les adhérents d' Activ 'Jeunes (à ra ison de deux entrées par jeune par adhésion 

annuelle sur présentation de la ca rte d istribuée lors de l'inscription) 

Ces tarifs seront applicables dès la saison d'été 2023, soit à partir du 8 juil let 2023 . 

22. REVALORISATION ET MODIFICATION DE LA POLITIQUE TARIFAIRE 
DES ACCUEILS PERI ET EXTRASCOLAIRES 

M me WANG ra ppelle que, depuis 2016, la Ville a décidé d'appliq uer de nouveaux 
principes de ca lcul des tarifs pour les activités péri et ext rascolai res basés sur un taux 
d'effort tenant compte des revenus et du nom bre d'enfants dans la famill e (- 15% par 
enfant entre 2 et 4 enfants). 

Tous les tarifs sont concernés à l'exception de l 'accueil d u soir des élémenta ires (l 8-
l 9 h), de l'école des sports et des stages organisés dans ce cadre dont le tarif est 
demeuré fo rfaita ire. Le taux d'effort est applicable pour les famil les domiciliées au 
Pecq ou celles dont les enfants sont inscrits en classe ULIS (qu'e lles rés ident ou non a u 

Pecq) . 
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Il est précisé que les fami lles séparées ou recomposées peuvent bénéficier d ' un calcul 
de taux d'effort « indiv idualisé ». Ainsi chacun des 2 responsa bles légaux d'un même 
enfant peut bénéfi cier de tarifs différents en fonction de ses revenus et se vo ir adresser 
une facture en fonction de ses semaines de garde. 

Enfin, afin de mieux appréhender les effectifs prévisionnels et les ressources à 
déployer (taux d'encadrement des activités, nombre de repas .. ), les fami lles sont 
tenues depuis le mo is de septembre 202 1, de réserver su r l'espace fami lle numérique 
pour chacun des accueils su ivants : le temps repas, l 'accueil maternel du matin, 
l'accueil maternel du soir, l'accueil élémentaire du matin, l'étude, l'accueil 18h/19 h 
élémenta ire, le mercredi en journées et demi- journées de C LEM et d'ALSH, les 
vacances . Une majoration de 20% est appliquée sur les tarifs en l'absence de 
réservation préa lable ; à l' inverse, lorsqu'une réservation n'a pas été annulée dans 
les déla is requ is, le temps d'accueil est dû, sans majoratio n. 

Cette réservation obligatoire a permis de remplacer le système de pointage manuel 
devenu obsolète et source d 'erreur dans l'établissement des factu res par un pointage 
des réservations sur tablettes. 

Au vu du contexte économique particulièrement tendu, il apparait aujourd'hui 
nécessaire de reva loriser les différents tarifs susvisés. 

Dans le même temps, il apparait pertinent de modifier notre politique tarifa ire pour 
accompagner au mieux les familles a lpico ises touchées de plein fouet par le contexte 
inflationniste. 

C'est pourquo i, il est proposé de mettre en place une tarification à progressivité 
« socia le » pour les revenus modestes. 

En effet, aujourd'hui, la progress ivité dans la grille tarifa ire est linéa ire ; elle se 
trad uit par une augmentation régulière du taux d'effort entre le tarif minimum et le 
tarif maximum. Afi n de permettre une augmentation plus douce des tarifs pour les 
familles ayant des revenus modestes, il est nécessaire de mettre en place un quotient 
fami lial permettant de déterminer un taux d'effort par tranche. 

Ce système permet en outre de ne pas créer de tarif différencié se lon le nombre 
d'enfants puisque le quotient familial tient déjà compte de la composition fam ilia le. 

La mise en p lace de ce nouveau mode de calcul des tarifs s'avère p lus simple et 
compréhensible pour les familles dans la mesure où : 

La modulation des tarifs est homogénéisée sur l'ensemble des activités : les 
famil les sont aidées proportionnellement de la même façon sur toutes les 
activités a lo rs que dans le système actuel, une fami lle peut se voir appl iquer le 
tarif maximum pour la restauration municipale mais bénéficier d'un ta rif 
modulé sur une journée d'ALSH. 
La grille tarifai re est simplifiée et son application uniformisée : 
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o La tarifi cation pour l'accueil élémenta ire et maternel du matin est 
désormais la même 

o La tarification au ta ux d'effort s'applique désorma is à l'accueil 
élémentaire du soir (auparavant forfaitaire) 

Les nouveaux tarifs m inimum et maximum des activités appl icables selon les tranches 
de quotient figurant dans le tableau en annexe permettront d'appliquer via la 
détermination d'un taux d'effort un tarif personna lisé pour chaque fami lle. 

Mme le Maire indique que 2 idées ont présidé : sim plifier les tarifs et les rendre plus 
lisible et accompagner davantage de familles en élarg issant le périmètre des famil les 
aisées et mieux accompagner les familles nombreuses et les famil les ayant des 
revenus dans la moyenne basse. 

M . BUYS ind ique que son groupe votera contre cette dél ibération car ils n'ont pas de 
vue d 'ensemble sur les conséquences g lobales de la réforme sur les familles et 
regrette de ne pas avoir été associés en amont. M. BUYS remercie d'avoir été contacté 
par la D irectrice Générale des Services pour lui présenter le projet mais il aurait a imé 
qu'un élu le contacte. M. BUYS a joute qu'il aura it souhaité savoir quelles recettes cette 
nouvelle tarification va engendrer. 

Mme le Maire indique que des présentations ont été fa ites lors des 2 dernières 
commissions. Elle regrette l'absence répétée en commission qui aurait pu permettre de 
trava iller ensemble et rappel le que son bureau est ouvert pour recevoir les élus du 
groupe. 

M. BIZET déplore que les tarifs minimums augmentent de 20% voire plus. 

Mme le Maire indique que 1.20 € (au lieu de 1 €) reste un tarif plus que raisonnable 
pour un repas complet notamment au vu de la qualité des repas produits par la 
cuisine centra le. Mme le Maire indique que le coût de revient d'un repas s'élève à plus 
de 9 € sur 2023. Toutes les familles sont donc aidées car elles paient un coût 
systématiquement inférieur au coût de revient. 

El le indique que le coût de l'accuei l du soir baisse fortement. 

M.BUYS regrette cette pénalité de 10 € appliquée lorsque les parents ont du retard, 
même s'il comprend que les agents ont, eux aussi, leur propre contra inte et qu'il est 
normal qu'ils puissent partir à l' heure. Il demande que l'on soit attentif à l'application 
de cette péna lité. 

Madame le Maire précise qu'en effet, cette péna lité, qui exista it déjà, n'est appliquée 
que si cela est vra iment nécessaire. 

Vu la délibération n° 22-2-12 du 6 avril 2022 fixant en dernier lieu les tarifs de la 
restauration municipa le et des accueils péri et ext rascola ires, 
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Considérant qu'une reva lorisation des tarifs de la restauration municipale et des 
accueils péri et extrascola ires s'avère nécessaire afin de tenir compte de la forte 
évolution des prix depuis de nombreux mois a insi que du coût de revient des 
différentes activités, 

Considérant qu'il apparait pertinent, dans le même temps, d'accompagner 
financièrement au mieux les familles par l' introduction d'une tarification à 
progressivité sociale permettant de déterminer des taux d'effort par tranche, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale réunie le 15 mai 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipa l, après en avoir délibéré, à 28 voix pour et 4 

voix contre, 

APPROUVE les modalités de calcul des tarifs des accueils péri et extrascolaires, a insi 
que les modalités de calcu l des revenus des familles tels que définies ci-dessous 

❖ Modalités de calcul des tarifs 

• Les tarifs de la restauration scola ire ; 
• L'accueil du matin et du soir pour les enfants des écoles maternelles 
• L'accueil du matin et du soir (18- 19h) pour les élèves d'écoles 
élémentaires ; 
• L'étude pour les enfants en élémentaire ; 
• La demi-journée du mercredi matin ou après-midi (comprenant 
obligato irement le repas) et la journée du mercred i en C LEM et ALSH 
• La journée de vacances scolai res en CLEM et ALSH 

Sont calculés de la façon suivante : 

Tarif d'un accueil péri ou extrascolaire = Q uotient familial x taux d 'effort 

Etant précisé que : 

Détermination du quotient familial (QF) = revenu fisca l de référence (RFR) du ou des 
responsables légaux de l'enfant / 12 / nombre de parts fisca les 

Détermination du Taux d'effort = Tarif maximum de la tranche/OF maximum de la 
tranche selon grille tarifa ire jo inte en annexe. 

❖ Modalités de calcu l des revenus des familles 
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Le revenu fiscal de référence est le revenu fiscal de l'année N - 1, ind iqué sur l'avis 
d'imposition établi l'année N, N étant le mil lésime du début de l'année scolaire en 

cours. 

En l'absence d'avis d'imposition, sont pris en compte pour le ca lcul des revenus les 
tro is dernières fiches de pa ie ainsi que toute autre source de revenus y compris le 
R.S.A, à l'exception des autres a llocations non imposables versées par la Caisse 

d'Allocations Familia les. 

Ces principes sont applicables pour les familles domici liées au Pecq, a insi que les 
enfants de l'U.L.I .S. (Unité Localisée pour l' inclusion Scola ire) quelle que soit leur 

domiciliation. 

PRECISE : 

Les fami lles qui n'ont pas accompli les démarches nécessa ires pour le calcul de leur 
quotient dans les délais requis, se verront appliquer le tarif maximum. 

Les familles non domiciliées au Pecq (sauf celle dont l'enfant est scolari sé en ULIS) se 
verront appliquer le tarif a lpicois maximum pour tous les temps d'accuei ls péri et 

extrascola ires. 

❖ Cas particuliers - le temps repas 

Lorsqu'un enfant bénéficie d'un P.A. I. (Protocole d'Accueil Ind ividualisé) et uniquement 
si celui -ci impose à ses parents d'apporter son repas, il est octroyé à la fami lle un 
abattement de 50% su r les tarifs qui lui auraient été initialement appliqués, sauf si le 
tarif appliqué est le tarif minimum. 

❖ Réservation 
La réservation étant obligatoire pour les temps d'accueils péri et extrascolaires : 

- pour toute réservatio n d'un temps d 'accueil non annu lée dans les déla is indiqués 
dans le règ lement des accueils péri et extrascolaires, l'accueil sera dû et facturé. 

- Une majoration de 20% sera appliquée sur les tarifs, dans le cas où un enfant est 
présent sans que l'accuei l n'ait été réservé. 

❖ Pénalités 

Pour les temps d'accueil du soir (périodes scolai res, mercredis et vacances), un 
supplément de l O € est applicable si les parents ou la personne chargée de venir 
chercher l'enfant, viennent au-delà de 19 h. 

PRECISE que les tarifs appl icables aux adultes bénéficiant d'un repas servi par la Ville 
sont: 
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Personnel enseignant dans les écoles et 5.80 € 
personnel communal 

Adulte (autre), déjeunant dans les écoles 7,00 € 

APPROUVE les tarifs minimum et maximum des activités selon les tranches de quotient 
tels que figurant dans le tableau jo int en annexe 

PRÉCISE que ces derniers s'appliqueront à compter du 4 septembre 2023. 
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TARIFS MINIMUM ET MAXIMUM DES ACCUEILS PERISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES APPLICABLES AU 4 SEPTEMBRE 2023 

Tranche de quotient 1 
Restauration 

1 

ALSH 1/2 journ + 
ALSH journée Accueil matin Accueil soir mater Etudes surveillées 

scolaire 
ALSH elem 18-19h 

repas 

min 
1 

max 1 min max mi n max min max min max min max min max min max 

0 1 400 1 1,20 € 1,20 € 6,00 € 6,00 € 7,50€ 7,50 € 1,20 € 1,20 € 2,00 € 2,00 € 1,20 € 1,20 € 2,00 € 2,00 € 

401 1 800 1 1,21 € 2,00 € 6,01 € 7,36 € 7,51 € 9,69 € 1,21 € 1,41 € 2,01 € 2,45 € 1,21 € 1,62 € 2,01 € 2,30 € 

801 1 1200 1 2,01 € 4,00 € 7,37 € 10,75 € 9,70€ 15,16 € 1,42 € 1,94 € 2,46 € 3,58 € 1,63 € 2,68 € 2,31 € 3,06 € 

1201 1 1350 1 4,01 € 5,25 € 10,76 € 12,88 € 15,17 € 18,58 € 1,95 € 2,27 € 3,59 € 4,29 € 2,69 € 3,34 € 3,07 € 3,53 € 

1350 
1 

1500 
1 

5,26 € 6,49 € 12,89 € 14,99 € 18,59 € 21,99 € 2,28 € 2,59 € 4,30 € 4,99 € 3,35 € 3,99 € 3,54 € 3,99 € 

supérieur à 1501 l 6,50 € 6,50 € 15,00 € 15,00 € 22,00 € 22,00 € 2,60 € 2,60 € 5,00 € 5,00 € 4,00 € 4,00 € 4,00 € 4,00 € 

41 



23. MODIFICATION DU REGLEMENT DES ACTIVITES PERI ET 
EXTRASCOLAIRES 

Mme WANG rappelle que le règ lement des activités péri et extrascolaires a vocation à 
accompagner les démarches des familles lors des inscriptions ou réinscriptions 
scolaires et périscola ires et permet aux parents de connaitre l'offre de services 
disponible pour leurs enfants en période scola ire (les jours de classe comme les 
mercredis) et pendant les vacances scolaires. Il fixe le principe de réservation 
préalable à la participation des enfants aux activités péri et extrascola ires. 

Il est aujourd ' hui nécessaire d'apporter de nouvelles modifications et/ou précisions 
concernant les points su ivants : 

Information des navettes 
o Suppression des navettes pendant les vacances scola ires 
o Suppression des navettes le mercredi soir ; les navettes du mercredi 

matin sont maintenues 
- Mise à jour des moda lités de tarification des accueils péri et extrascola ires 
- Réduction du délai de contestation des factures 

Le certificat médica l peut être remplacé par un justificatif médica l : justificatif 
de garde d'enfants, bulletin de passage aux urgences ... Le justificatif doit 
comporter le nom et prénom de l'enfant 
Il est précisé que les accuei ls du mercred i et des vacances scola ires ont un 
nombre limité de places d'accueil 

Les stages de l'école des sports : l'offre de service est ajoutée au règ lement, et 
les moda lités d'inscription et de participation sont ajoutées. 

Vu la dél ibération n° 22- 1-1 5 du 15 février 2022 relative à l'adoption d'un nouveau 
règ lement des accuei ls péri et extrascola ires détai llant, notamment, le fonctionnement 

du porta il famille mis en place à compter de la rentrée scola ire 2023/2024, 

Vu l'avis de la Commission Jeunesse et Sports en date du 16 mai 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipa l, après en avoi r dél ibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

APPROUVE les modif ications apportées au règ lement des accueils péri et extra
scola ires, jo int en annexe de cette présente dél ibération, 

PRECISE que ledit règ lement prendra effet à compter du 4 septembre 2023. 

24. TARIFICATION DU SEJOUR ETE ACTIV' JEUNES 2023 

M. PRACA indique que la Ville organise cet été un séjour en Vendée avec un 
hébergement en camping à destination des jeunes fréquentant la structure Activ' 
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jeunes. Le groupe sera hébergé en camping à Vendrennes. Les jeunes participeront à 
l'é laboration des menus et des repas. Le transport s'effectuera avec le minibus de la 
ville et un minibus de location. 

Il s'agit d'un séjour de cinq jours et quatre nuits, du lundi 28 août au vendredi 1er 
septembre 2023, pour 15 jeunes de 11 à 17 ans, encadrés par trois animateu rs, dont 
les 2 animateurs perma nents de la structure jeunesse. Durant ce sé jour, les jeunes 
passeront une journée au Puy du Fou, une seconde au parc d'attraction O' G lisse et 
s' initieront au Paddle. Parallèlement, les animateurs proposeront des animations, et le 
groupe pourra profiter des infrastructures du camping (piscine, table de ping-pong ... ) 

M. PRACA informe que le coût prévisionnel du séjour s'élève à 4 664.30 € soit 
3 1 O. 95 € par jeune. Le coût prévisionnel du séjour est détaillé ci-dessous : 

héberqement 549.80 € 
Alimentation 350.00 € 

Héberçiement+ Alimentation 899 .80 € 

Essence 300.00 € 
Péaçie 140.00 € 

Location mini-bus 1 224.50 € 
Transport 1 664.50 € 

Activités 1 180.00 € 
Extra 200.00 € 

Activités 1 380.00 € 

RH 720.00 € 

4 664.30 € 

Coût par enfant 310.95 € 

Il est proposé de fixer les tarifs minimum et maximum ainsi qu' il su it 
- Tarif minimum : 30% du coût réel du séjour 
- Tarif maximum : 90% du coût réel du séjour 
- Tarif non a lpicois : 100% du coût réel du séjour 

Il est également proposé pour déterminer le tarif applicable à chaque famille et 
d'appliquer par anticipation la nouvelle politique tarifaire applicable au 4 septembre 
2023. 

Les nouveaux tarifs minimum et maximum des activités appl icables selon les t ranches 
de quotient f igurant ci-dessous permettront d'appliquer via la détermination d'un taux 
d'effort un tarif personna lisé pour chaque fami lle : 

Les tarifs minimum et maximum par tranches 

Tranche de quotient 1 Séjour Sj/4n 
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min max min max 

0 400 93,29 € 93,29 € 

401 800 93,30 € 121,45 € 

801 1200 121,46 € 191,86 € 

1201 1350 191,87 € 227,06 € 

1351 1500 227,07 € 279,85 € 

1501 et au-delà 279,86 € 279,86 € 

Modalités de calcul des tarifs applicables aux famil les : 

Détermination du quotient familia l (QF) = revenu fiscal de référence (RFR) du ou des 
responsables légaux de l'enfant / 12 / nombre de pa rts fisca les. 

Détermination du Taux d 'effort = Tarif maximum de la tranche/QF maximum de la 
tranche selon grille tarifa ire. 

Le revenu fisca l de référence est le revenu fisca l de l'année N -1, ind iqué sur l'avis 
d' imposition établi l'année N, N étant le millésime du début de l'année scolaire en 
cours. 

En l'absence d'avis d ' imposition, sont pris en compte pour le calcul des revenus les 
trois dernières fiches de paie a insi q ue toute autre source de revenus y compris le 
R.S.A, à l'exception des autres a llocations non imposables versées par la Caisse 
d'Allocations Familia les. 

Ces p rincipes sont applicables pour les famil les domiciliées a u Pecq. 

En ce qui concerne les enfants non domiciliés au Pecq, c'est le tarif maximum qui sera 
appliqué, soit 100% du coût du séjour soit 3 10.95 €. 
M . PRACA précise que le séjour est réservé aux adhérents de la structure Activ' Jeunes. 

En outre il est p roposé de fixer les modalités de rem boursement aux familles de leur 
participation au mini-sé jour dans les cas suiva nts : 

- Motif médica l (sur présentation d 'un certificat médica l) 
- En cas d'annulation du séjour par le service jeunesse et sports 

La cotisatio n annuelle n'est pas remboursée quel que soit le motif . 

Vu l'avis de la com mission Jeunesse et Sports du 16 mai 2023, 

Vu la délibération du conseil municipa l n° 23-3-22 du 24 ma i 2023 revalorisant et 
mod if iant la politique tarifai re des accueils péri et extrascola ires, notamment en 
mettant en place un quotient familia l permettant de déterminer un taux d'effort par 
tranche, 
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Considérant l'organisation d'un séjour en Vendée par la vi lle pour 15 1eunes 
adhérents de la structure Activ' Jeunes du 28 août au 1 "' septembre 2023, 

Considérant qu'il apparait pertinent, pour déterminer le tarif applicable à chaque 
famil le et d'appliquer par anticipation la nouvelle politique tarifa ire susvisée 
applicable au 4 septembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

APPROUVE les modalités de calcul des tarifs du séjour, a insi que les moda lités de 
calcu l des revenus des familles tels que défini : 

Détermination du quotient familia l (Q F) = revenu fiscal de référence (RFR) du ou des 
responsables légaux de l'enfant/ 12 / nombre de parts fisca les. 

Détermination du Taux d'effort = Tarif maximum de la tranche/QF maximum de la 
tranche su ivant grill e tarifaire ci-dessous : 

Les tarifs minimum et maximum par tranches 

Tranche de quotient Séjour Sj/ 4n 

min max min max 

0 400 93,29 € 93,29 € 

401 800 93,30 € 121,45 € 

801 1200 121,46 € 191,86 € 

1201 1350 191,87 € 227,06 € 

1351 1500 227,07 € 279,85 € 

1501 et au-delà 279,86 € 279,86 € 

FIXE les tarifs sur la base des principes suivants : 

- Le tarif minimum correspond à 30% du coût réel, et le tarif maximum à 90% d u 
coût réel du séjour. 

- Le tarif applicable aux enfants non domiciliés au Pecq est fixé à 31 O. 95 € soit 
100% du coût de revient par enfant pour la ville. 

PRÉCISE que le séjour est réservé aux adhérents de la structure Activ' Jeunes. 

DÉCIDE de rembourser aux familles les participations au mini-séjour dans les cas 
suivants : 

- Motif médical (sur présentation d'un certificat du médecin) 
- En cas d'annulation du séjour par le service jeunesse et sports 
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La cotisation annuelle n'est pas remboursée quel que soit le motif. 

AUTORISE Madame le Ma ire à signer les conventions f ixant les conditions d'accueil 
pour ce séjour. 

25. APPROBATION DU PRINCIPE DE MISE A DISPOSITION DE LA SALLE 
MULTISPORT DU GYMNASE JEAN MOULIN DANS LE CADRE DU 

DISPOSITIF« 1 000 DOJOS » 

M. PRACA rappelle le lancement d'un programme des équipements sportifs de 

proximité permettant d'accompagner le développement de 5 000 terra ins de sport 

d'ici 2024. 

Les objectifs de ce plan visent à corriger les inégalités sociales et territoria les en 

finança nt la création d'équipements sportifs de proximité, la requa lification de locaux 

ou d'équipements existants. 

La Vil le souhaite s' inscrire dans cette démarche permettant de développer des lieux 

éducatifs, sociaux, a lternatifs et de faciliter l'accès du plus grand nombre d ' habitants à 

des activités sportives et des insta llations de qualité. 

A ce titre, elle souhaite mettre à disposition de la Fédération Française de Judo, Ju

Jitsu, Kendo et disciplines associées, par convention et à titre gracieux, la salle 

multisport du gymnase Jean Moulin pour y aménager un dojo solidaire selon des 

créneaux et des modalités qui seront définis dans une future convention va lant 

occupation du domaine public. 

Il est donc proposé au Conseil Municipa l d'approuver le principe de mise à dispositio n 

à la Fédération Française de Judo, Ju-Jitsu, Kendo et d isciplines associées de la sa lle 

multisports du gymnase Jean Moulin dans le cad re de l'aménagement d 'un dojo 

solidaire. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoria les, 

Vu l'avis de la Commiss ion Jeunesse et Sports du 16 mai 2023, 

Cet exposé entendu, le Consei l Municipa l, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

APPROUVE le principe de mise à disposition à la Fédération Française de Judo, Ju 
Jitsu, Kendo et disciplines associées de la salle multisports du gymnase Jean Moulin 
dans le cadre de l 'aménagement d'un dojo solidaire. 
AUTORISE Madame le Ma ire à signer l'ensemble des documents relatif au 

programme « l 000 do jos ». 
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26. AUTORISATION POUR UN MARCHE DE TRAVAUX POUR LA 
REHABILITATION DE LA SALLE DE SPECTACLE« LE QUAI 3 » 

M. DOAN rappelle, qu'après la rénovation du parvis, du hall , du foyer et de la 

façade, la Vi lle souhaite achever la rénovation de la sa lle de spectacle 

« Le Qua i 3 » en réalisant la restructuration du bloc sa lle/scène/loges. 

La Ville a donc engagé une réflexion g loba le sur les travaux nécessa ires à la pérennité 

de l'ouvrage dans le temps. Elle a fa it réa liser au préa lable des études visant à 

s'assurer de la perti nence et de la fa isabilité d'une réhabi litation de l'équipement. 

Suite à la consultation lancée le 4 novembre 202 1 en vue d'attribuer un marché de 

maîtrise d'œuvre, l'offre du groupement C LE M ILLET/BETEM lie de France/ALTIA dont 

le mandata ire est le ca binet CLE M ILLET, a été retenue. 

L'objectif de la présente opération est de réa liser la réhabilitation de la salle de 

spectacle « Le Qua i 3 », afin d'optimiser sa fonctionnalité, le confort visuel, 

acoustique et thermique pour les spectateurs tout en conserva nt le caractère polyva lent 

de la sa lle. 

Il s'agit donc plus particulièrement : 

D'aménager l'espace de sa lle en parterre et balcon selon des profils de 
visibilité conformes aux exigences normatives et compatibles avec l'accessibilité 

des PMR, 
De doter la scène d'un plateau répondant a u cahier des charges des 

productions (hauteur sous gril , ouverture, largeur et profondeur), 

D'équiper cette scène avec les passerel les, équipements et les mach ineries 

appropriées, 
De l'entourer des locaux techniques et loges permettant un travail confortable, 

De reprendre les espaces d'accueil du public tels que : Billetterie, Vestiaire et 

Bar, en les adaptant pour le publ ic PMR, 

De créer une nouvel le salle sous les gradins de la salle de spectacle, 

De créer une circu lation vertica le (élévateur PMR) pour la desserte du niveau 

R+ l (Foyer), 
De doter l'équipement de sanita ires complémenta ires au R+2, 
De conférer à cet ensemble les performances environnementa les attendues du 

triple point de vue de l 'acoustique intérieure et extérieure, des critères 

thermiques et énergétiques et de la durabilité. 

La phase Avant-Projet-Définitif (A.P.D.) a été va lidée le 31 mars 2023. 

Le Cabinet CLE M ILLET et les services de la Vil le ont travai llé ensemble pour élaborer 

le marché de travaux nécessaires à la réalisation de cette réalisation. 
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La procédure uti lisée sera une procédure adaptée ouverte en application des articles 

L. 2 123-1 et R. 2 123- 1 1 ° du Code de la Commande Publ ique. 

Chaque lot fera l'objet d'un lot séparé. 

Le montant global prévisionnel du marché de travaux en phase DCE est arrêté à 

2 729 000€ HT par le maitre d'œuvre (hors achat des matériels techniques et 

scéniques - qui fera l'objet d'un marché ultérieur). 

Il est proposé d'autoriser l'engagement de la procédure puis l'attribution des différents 

lots du marché dont l'estimation figure ci-dessous dans la limite maximum de 

2 920 030 € HT soit d'un dépassement global du cout prévisionnel d'opération de 

7%. 

Le marché sera décomposé en 9 lots dont les montants - assortis d'un taux de 

to lérance de 7% - sont estimés comme suit : 

Lot(s) Désignation Estimation (H.T.) 

0 1 Démolition / Gros Œ uvre / Plâtrerie-Faux-plafond l 091 400 € 
/Carrelages/ Ravalement 

02 Menuiseries extérieures/ Serrurerie l 05 930 € 

03 Electricité 310 300 € 

04 CVC / Plomberie 444 050 € 

05 Menuiseries intérieures, agencement 235 400 € 

06 Revêtements souples 83 460 € 

07 Peinture 135 890 € 

08 Fauteuils 235 400 € 

09 Elévateurs, Levage 278 200 € 

M. DOAN rappelle que par dél ibération N° 22-2-6 du 6 avril 2022, le consei l 

municipal a donné délégation d'attribution à Madame le Maire en vertu de l'article 

L. 2122-22 du code généra l des Collectivités territoriales pour : « prendre toute 

décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement, a insi que 

toute décision concernant leurs avenants, des marchés et des accords-cadres passés 

selon une procédure adaptée concernant les fournitures et/ou les services ainsi que 

des marchés et des accords-cadres passés selon une procédure adaptée jusqu'à 
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500 000 € HT inclus concernant les travaux, lorsque les créd its sont inscrits au 

budget ». 

Le montant g lobal maximum des marchés de travaux afférentes à cette opératio n 

étant supérieur à 500 000 € HT, il est demandé au Consei l Municipa l d'autoriser le 

lancement et l'attributio n du marché de travaux de réhabilitation de la sal le de 

spectacle« Le Quai 3 » dans les conditio ns décrites ci-dessus. 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu l'article L. 2 122-2 1- 1 du Code Généra l des Collectivités Territoriales, 

Considérant la nécessité de lancer et d'attribuer un marché de travaux pour la 

réhabi litation de la salle de spectacle« le Quai 3 », 

Considérant la nécessité de donner une délégation à Madame le Maire pour lancer et 

attribuer le marché, celui -ci n'entrant pas dans la délégation permanente accordée 

par le Conseil Municipal en applicatio n de l'article L. 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territor ia les, 

Vu l'avis de la Commission de Finances - Ressources Humaines - Admin istration 

Générale du 15 ma i 2023, 

M me Le Maire explique que ce pro jet est une belle réa lisation. Les travaux sont très 

techniques. Mais nous allons avoir une belle sa lle de spectacle. Le projet de cet 

architecte a été retenu car il propose une solution qui permet que la sa lle soit 

polyvalente. On pourra avoir plusieurs configurations, offrant la possibi lité de faire 

des choses très différentes. 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipa l, après en avoir dél ibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

AUTORISE Madame le Maire à engager la procédure de consu ltation et prendre toute 

décision concernant la préparation, la passation a insi que l'attribution d'un marché de 

travaux pour la réalisation des travaux nécessaires à la réhabilitation de la salle de 

spectacle« le Quai 3 ». 

AUTORISE Madame le Maire à signer chacun des lots du marché de travaux relatif à 
la réhabilitation de la sa lle de spectacle « le Qua i 3 » dans les conditions financières 

décrites ci-dessus. 
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27. AUTORISATION POUR UN MARCHE DE TRAVAUX POUR LA 
RENOVATION ENERGETIQUE DU GYMNASE GENERAL LECLERC 

M. DOAN informe que dans le cadre de sa nouvelle politique de gestion et de 

maîtrise des consommations énergétiques, la Vil le du Pecq a décidé d'entreprendre la 

rénovation énergétique du Gymnase Général Leclerc sis 6 place de l' Ermitage. 

La Ville a fa it réaliser au préa lable des études visant à s'assurer de la pertinence et de 

la faisabilité d ' une rénovation énergétique de cet équipement. 

Ce projet de rénovation du gymnase Généra l Leclerc s' inscrit également dans le cadre 

plus large de la requalif ication du quartier de !'Ermitage. 

Un contrat de maîtrise d'œuvre a donc été conclu le 17 février 2023, avec le cabinet 

LE GUYADER ENG INEERING ARC HICTURE (LEA ARCHITECTES) . 

Les travaux concernent : 

- La révision de la to iture, 
- Le remplacement des menuiseries extérieures, la mise en place d'une isolatio n 

thermique extérieure, 
- La modernisation du système de chauffage, 
- La mise en place d 'un faux plafond a insi que le remplacement des éclairages 

fluo compact par des écla irages LED avec optimisation des commandes. 
En phase Avant-Pro jet-Définitif (A.P.D.), le mo ntant g lobal prévisionnel des travaux a 

été estimé à 460 150€ HT par le maitre d'œuvre de l 'opération. 

Il est proposé d 'autoriser l'engagement de la procédure puis l'attribution des différents 

lots du marché dont l'estimation figure ci -dessous dans la limite maximum de 

506 165 € HT soit d'un dépassement g loba l du cout prévisionnel d'opération de 

10%. 

Le marché sera décomposé en 9 lots dont les mo ntants - assortis d'un taux de 

to léra nce de 10% - sont estimés comme suit : 

Lot(s) Désignation Estimation (H.T.) 

0 1 Menuiseries extérieures 9 1 879 € 

02 Etanchéité 27 2 14 € 

03 Electricité 17 278 € 

04 Faux Plafonds 49 806 € 
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05 Façades - insta llation de chantier 265 772€ 

06 Métal lerie 5 445 € 

07 Peinture 23 730€ 

08 VRD 13 160€ 

09 Gros Œuvre (reprise esca lier) 11 880 € 

Chaque lot fera l 'objet d'un lot séparé. 

La procédure utilisée sera une procédure adaptée ouverte en application des articles 

L. 2 123- 1 et R. 2 123- 1 1 ° du Code de la Commande Publique. 

M. DOAN rappel le que par délibération N° 22-2-6 du 6 avril 2022, le Conseil 

Municipal a donné délégation d'attribution à Madame le Maire en vertu de l 'article 

L. 2 122-22 du Code Général des Collectivités territoriales pour : « prendre toute 

décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règ lement, a insi que 

toute décision concernant leurs avenants, des marchés et des accords-cadres passés 

selon une procédure adaptée concernant les fournitures et/ou les services ainsi que 

des ma rchés et des accords-cadres passés selon une procédure adaptée jusqu'à 

500 000 € HT inclus concernant les travaux, lorsque les créd its sont inscrits au 

budget ». 

Le montant g lobal maximum du marché étant supeneur à 500 000 € HT, il est 

demandé au Consei l Municipal d'autoriser Madame le Maire engager la procédure 

de consultation pu is attribuer et signer chacun des lots du marché de travaux de 

rénovation énergétique du Gymnase Général Leclerc. 

Mme le Maire indique que les travaux démarreront à l'été pour 4 mois à l' instar des 

travaux de requa lification d'entrée de vil le. Suivra en fin d'année la création du city 

stade attenante au gymnase. 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu l'article L 2 122-2 1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la nécessité d 'engager la procédure de consultatio n puis d'attribuer 

chaque lot du marché de travaux pour la rénovation énergétique du Gymnase 

Général Leclerc, 

Considérant la nécessité de donner une délégation à Madame le Maire pour engager 

la procédure de consultation, attribuer puis signer pour chaque lot le marché de 

travaux de rénovation énergétique du gymnase Général Leclerc, le montant de celui -ci 
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n'entrant pas dans la délégation permanente accordée par le Conseil Municipa l en 

application de l'article L 2 122-22 du Code Généra l des Collectivités Territoriales, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Ad ministration 

Générale du 15 mai 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipa l, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 
AUTORISE Madame le Maire à engager la procédure de consultation et prendre toute 

décision concernant la préparation, la passation ainsi que l'attribution d'un marché de 

travaux pour la rénovation énergétique du Gymnase Général Leclerc. 

AUTORISE Madame le Maire à signer chaque lot de marché pour la rénovation 

énergétique du Gymnase Généra l Leclerc dans les conditions financières décrites ci

dessus. 

Questions diverses 

Le Pecq, 29 juin 2023 

Le Secrétaire de Séance,L 

.. 
Pascal SIMONNET Laurence BERNARD 
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